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AUTORISATION PARENTALE ASSOCIATION SPORTIVE – Rentrée 2025 
 
Je soussigné(e),  ....................................................................................  père, mère, tuteur, représentant(e) légal(e) : 
 
Adresse :  ........................................................................................................................................................................  
 ........................................................................................................................................................................................  
Tél. domicile :  ..................................................................  Tél. travail :  .........................................................................  
 
 AUTORISE mon fils / ma fille à participer aux activités sportives de l’association sportive du lycée Rémi Belleau. 
 NOM :  ...............................................................................  Prénom :  ...........................................................................  
 Né(e) le :  .......................................................................................................................................................................  
 Régime (interne, externe, demi-pensionnaire) :  ...........................................................................................................  
 Classe :  ............................................................................  Téléphone de l’élève :  .......................................................  
 
 N’AUTORISE PAS les enseignants à solliciter de façon ponctuelle mon enfant à participer aux activités sportives 
 de l’association sportive du lycée Rémi Belleau. 
 
 J’ai pris connaissance des garanties proposées par l’assureur de l’AS pour la couverture des dommages 
 corporels de mon enfant dans le cadre des activités de l’AS (voir détails ci-dessous). 
 
Licence seule = 20 € ; licence + t-shirt = 24 €. À régler en chèque à l’ordre de l’AS Rémi Belleau, dès le retour de 
cette autorisation parentale. 
 

Fait à  ........................................................ , le  .......................................  
 

Signature 

 
 
 

GARANTIES PROPOSEES PAR L’ASSUREUR DE L’ASSOCIATION SPORTIVE 
 
Le contrat RAQV AM que le lycée souscrit pour garantir les activités de l’AS, permet aux licenciés de bénéficier d’une 
garantie « indemnisation des dommages corporels ». 

Certains licenciés peuvent toutefois désirer bénéficier d’une protection encore plus étendue. La MAIF propose ainsi 
une garantie optionnelle « I.A. sport+ » qui se substitue alors en cas d’accident à la garantie « indemnisation des 
dommages corporels » : les plafonds sont revus à la hausse et des prestations d’assistance à domicile sont incluses. 

La garantie est proposée aux licenciés UNSS moyennant une cotisation complémentaire de 10,65 € qui s’ajoute à 
la cotisation de base versée au titre du contrat AS ; elle est acquise à compter de la date de souscription et pour 
toute la période de validité de la licence. 

En cas de désir de souscription, le faire savoir aux professeurs d’EPS qui se chargeront d’envoyer à la MAIF la liste 
des souscripteurs et ajouteront au montant de la cotisation celui de cette option (soit un total de 30,65 €). 


